
NATIONS UNIES 

UONSEIL ECONOIIQUE 
ET SOCIAL 
PROCES-VERBAUX OFFICIELS 

DOUZIEME SESSION, 438" 
SEANCE 

Mercredi 21 Jevrier 1951, ii lO h.- 45 

·. 
SANTIAGO DE CHILI 

SOMMAIBE 
Pages 

Allocution du President . ..... , ... , ......................... ~ ... ~ . . . . . ·g 
. . I 

11 Demande d1ir.tscription ·d'une question nouvelle a I'ordre du jour (E/1922) ... 
Projet de pact~ international relatif aux droits de l'ho:mme et mesures de mise 

en reuvre (E/1880 et E/1880/ Add.l a 7). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 
. . 

President: M. Hernan S~TA CRuz (Chili). "'· 

Presents: Les representants des pays suivants: 

Belgique, Canada, Chili, Chine, Etats-Unis d'Amerique, 
France, · Inde, Iran, Mexique, Pakistan, Perou, Phi
lippines; Pologne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Suede, Tch&.:.slovaquie, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Uruguay. 

Les representants des institutions specialisees 
suivantes: 

Organisation internationale du Travail, Organisation des 
Nations Unies pour !'alimentation et !'agriculture, Orga
nisation des .Nations Unies pour !'education, Ia science 
et la culture, Union intemationale des tt~Iecommu
nications, Organisation mondiale de la sante. 

Allocution du President 

l. Le PRESIDENT annonce une modification a 
l'ordre du jour prevu pour Ia seance en cours: le 'docu
ment E/1922 ayant ete ciistribue, 1a proposition du 
representant de la Pologne concernant ce document sera 
examinee en premier lieu. 

' 
2. Le President declare que le Comite du Conseil 
charge des organisations non gouvemementales se 
reunira le lendemain a 9 h. 45 et que le Co11seilne pre11-
dra aucune decision sur les points examines a la presente 
seance, afin de perrQ.ettre ~ux organisations qui doivent 
etre entendues sur ces points de presenter leurs 
observations. 
3. Le President exprime ensuite sa satisfaction de v.ofr 
le Secretaire general apporter sa collaboration 
personnelle aux travaux du Consei11 ce qui ne peut que 
favoriser leur bonne marche. · 
4. II rappelle que la douzieme session du Con'seil 
economique et social s'est ouverte a un moment .::!ecisif 
de !'existence des Nations Unies1 lorsque l'agression en 
C9ree a mis a dure epreuve leur capacite et leur 
volonte Cle donner au monde Ia securite collective. Le 
Conseil a· acheve sa cinquieme annee d'activite, et Ia 
presente session ~oit inaugurer une nouve~le etape de 
ses travau~. C'est au Conseil. economique et social qu'a 

ete assignee Ia tache grandiose de realiser Ja conception 
nouvelle seton laquelle le progres economique, la justice 
sociale et le respect des droits de l'homme constituent 
une condition essentielle du tnaintien de la, paix. et fun 
des objectifs fondamentaux de l'Organisatiori .. d,es 
Nations Unies. · · 
5. Malgre Ies difficuJtes' qu'il a rencontrees . <tans 

·J'accomplissement de sa tache, le Conseil a pu ·orga.niser 
utie vaste entreprise de cooperation international e. II· a 
etudie et continue a' .etudier les principaux problem.es 
qui se pi-etent a une action de caractere economique et 
social, · et a pris !'initiative et la direction de . la mise 
en reuvre des mesures destinees a les resoudre. Il a 
aborde cette tache avec l'aide de ses commissions .. 
techriiques et des commissions< economiqt;tes regionales 
et des institutions specialisees. L' reuvre fondamentale 
accomplie par le Conseil de passe de . beaucoup .. tout ce 
que la collaborC;Ltion internationale avait realise avant sa 
creation. 

9 

6. Dans le domaine economique, 1' ceuvi-e du Conseil 
porte sur le probleme de la reconstruction et du · relev~
ment des regions devastees par la guerre et sur les 
mesures a longue echeance en vue de maintep.ir la stab~ 
lite economique et de transfornier et ll?.odemiser les 
economies ·des regions· insuffisamment developpees. Le 
President rappelle a ce sujet les travaux accomplis. en 
cette matiere par la Commission ecopomique . pvur 
l'Europe, ainsi que la convocation par le Conseil en 
novembre 1947 de la Conference des Natio11s Unies 
sur le commerce et remploi, qui a elabore la·Charte de 
La Havane. Bien que cette charte ne soit pas encore 
entree en vigueur, une commission interimaire fcmc
tionne deja· depuis plus de deux ans, et 1' Accord geneial 
sur les tarifs douaniers et le commerce a permis · d' e:n ... 
treprendre des negociations douanieres auxquelles par:.. 
ticipeilt Jpres de quarante pays et de reduire les tarifs 
de plus de soixante mille articles, qui representent plus 
de Ia moitie du commerce mondial total. 
7. Ces deux demieres artnees, le Conseil a eu pour 
preoccupation principale d'encourager le developperoetit 
economique des pays et regions insuffisamment. deve
Ioppes,, tache qui constitue auj ourd'hui le centre c:Ie la 
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politique internationale des Nations U nies dans ce · 
domaine. La principale realisation du Conseil au cours 
des cinq annees ecoutees a ete de porter cette question 
au rang des grands problemes internationaux. Le Conseil 
a mis en ceuvre deux programmes d'assistance technique 
en vue du developpement economique. L'execution du 
premier de ces programmes· est confiee au Secretaire 
general, alors que le deuxieme, qui est beaucoup plus 
vaste, comporte la participation des diverses institutions 
specialisees. L'un et l'autre ont ete etablis d'apres le 
principe du respect de la souverainete nationale et ont 
pour objet d'elever le niveau de vie et d'assurer le pro:
gres social. Ces 'programmes donnent deja des resultats 
concrets en Asie, en Afrique et en Amerique latine. 

8. Le President rappelle ensuite l'ceuvre accomplie par 
le Conseil avec le concours de la Commission des droits 
de l'homme, notamment en ce qui concerne !'elaboration 
de la Declaration universelle des droits de l'homme et 
les etudes qtii se pour.s!llivent sur le pacte relatif aux 
droits de l'homme, et enumere les autres travaux nom-· 
breux et importants accomplis en matiere sociale. 

9. L'reuvre accomplie par le Conseil a done ete tres 
importante, surtout si l' on tient compte des difficultes 
auxquelles il s' est heurte. Cependant, la mission assi
gnee au Conseil est beaucoup plus etendue encore, 
notamment en ce qui conceme le relevement des niveaux 
de vie dans les pays insuffisamment developpes. En 
efiet, il ressort des chiffres fournis dans le Rapport sur 
l1economie mondiale~ 1949-1950, publie par le Secretaire 
general, que la difference entre le revenu national par 
habitant des pays inaustrialises et des pays insuffisam
ment developpes, loin de diminuer au cours des dix 
demieres annees, n'a fait qu'atJgmenter. Or i1 est indis
pensable de reduire sensiblement cette difference entre 
les· niveaux de vie, tant pour des raisons humanitaires 
que pour des raisons d'ordre essentiellement politique. 
De meme qu'a l'interieur d'un pays l'inegalite econo-· 
mique constitue un facteur inevitable de troubles 
sociaux, l'inegalite qui exist~ entre les divers pays et 
regions conduit directement. aux conflits internationaux. 

10. Pour mener a bien cette ceuvre, dont la portee est 
immense, i1 est indispensable de concentrer tous les 
efforts sur le.~ aspects les plus importants et qui peuvent 
irlfltier d;une fac;on decisive sur la solution des questions 
les plus vitales. A sa douzieme session, le Conseil aura 
a s'occuper d'un de ces aspects, a savoir le financement 
des programmes de ~eveloppement ecm.lOmique. 

11. E~ cette matiere, on est arrive a la fin d~une. etape, 
et le moment est venu d'aborder l'etape suivante. 
Comme on a pu le constater au cours des debats de la 
cinquieme session de 1' Assemblee generate, les peuples 
de presque tous les pays insuffisamment deve1oppes de 
tous les .continents reclament qu'on entreprenne une 
action plus concrete. II est par consequent indispensable 
d'aborder la nouvelle phase et d'examiner d'une fac;on 
serhuse et approfondie la question de savoir si les meca
nismes internationaux existants suffisent et conviennent 
a cette tache et si les resultats de leur action correspon
dellt a leurs possibilites. Lorsqu'= le Conseil aura pro
cede a cette analyse, i1 pourra indiquer la voie a suivre 
pour satisfaire des besoins aussi evidents avec I'audace 
et la promptitude que la situation impose. L'Organisa..-

tion. des Nations Unies n"a pas, a I'heure actuelle, de 
mission plus urgente dans Ie domaine economique et 
social. Les peuples d' Amerique latine ont les yeux fixes 
sur le Conseil et. attendent les resultats de son action. 
Les etudes eff~:·.::t,.tees sur le plan national et interna-:
tional, ainsi que les debats a !'Organisation des Nations 
Unies, doivent. aboutir a !'adoption de mesttres interna
tionales d'un type nouveau, qui seraient . entreprises 
pour financer les · prograr. .jmes fondamentaux de deve
loppement economiquE: aes pays insuffisamment deve
loppes. 

12. · Un autre sujet d'etude fondamental est celui des 
. effets economiques de la situation internationale actuelle. 

Les programmes de rearmement, consequence de la 
grave tension internationale, peuvent en effet avoir des 
effets desastreux sur l'economie des divers pays et 
notamment des pays non developpes. L' Assemblee 
generate a vu ce grave danger et a charge le Conseil 
d'accorder 'de preference son attention ace probleme et 
de presenter des recommandations a 1' Assemblee gene
rale et aux gouvernements. Ert effet, les pays insuffi.
samment de-veloppes peuvent craindre d' eprouver de 
grandes difficultes pour obtenir J?equipement et le 
materiel neufs dont ils ont besoin pour poursuivre 
!'execution de leurs programmes d'industrialisation· et 
pour remplacer le materiel use. Cette situation sera 
encore beaucoup plus grave si, comme au cours de la 
deuxieme guerre mondiale, les prix de certaines ma
tieres premieres sont fixes a un niveau extremement 
bas par rapport a celui du marche. 

13. Le Conseil ne peut traiter ces questions qu'en 
partant du principe que la guerre, que beaucoup voient 
venir, · ne se produira pa!;. I1 doit done prevoir la situa
tion qui se presentera dans un avenir prochain; si une 
detente internationale se produit et si le rythme acce
lere de ]a production des armements se ralentit. A ce 
moment, i1 sera necessaire d'adopter des mesures pour 
que le retour a une economie complete de paix ne pro
voque aucun desequilibre economique~ La plus logique 
et la plus efficace de ces mesures parait etre !'augmen
tation du pouvoir d'achat par I' expansion des economies 
des pays non developpes. 

14. Le President rappelle ·en terminant que le Conseil 
economique et social est un organe principal des Nations 
Unies, qui a son propre champ d'action. Cependant, 
aux termes de 1' Article 60 de la Charte, il assume ses 
fonctions sous l'autorite de 1' Assemblee generate et 
represente par consequent tous les Etats Membres. I1 a 
done 1' obligation non settlement de se conformer aux 
recomtnandations de l' Assemblee generate, mais aussi 
de s'inspirer de !'esprit qui a preside a ses decisions eta 
ses de bats. Or, a la cinquieme session de 1' Assembtee 
generate, On a pU voir. qu'une gTande majorite des 
nations desiraient suivre une· voie differente de celle du 
Conseil. Cette tendance aVa.it pour but tHle action ·plus 
concrete et plus efficace. en ce· qui concerne notamment 
les problemes ecortotniques et socianx, !'assistance eco
nomique, technique et sociale, ainsi que la lutte contre 
les m.esures discrimirtatoires et les autres violations des 
droits de l'hotnme. Le Conseil a le devoir de tenir 
compte de· cette opinion de la majorite s'il veut rester 
un o~gane representatif de la volonte de tous. 
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15. Le Pres~dent exprime l'espoir que les debats du 
Conseil se derouleront dans !'atmosphere de travail et 
de respect mutuel qui a caracterise les seances des 
dernieres annees et que les divergences de vues existant 
entre les membres du Conseil et qui sont non seulement 
normales au sein de !'Organisation des Nations Unies 
mais meme salutaires, permettront d' effectuer une syn
these des points de vue. 

16. Le SECRETAIRE GENERAL remercie le Pre
sident de ses observations amicales. Il rappelle qu'au 
debut de sa vie publique son activite personnelle avait 
porte sur les questions economiques et sociales et qu~il 
n'a jamais cesse de s'interesser a ces questions, ce qui 
explique l'intere~ qu'il porte constamment a l'activite du 
Conseil economique et social, bien qu'il ne dispose pas 
toujours du temps necessaire pour suivre par lui-meme 
.les travaux' du Conseil. Le succes de l'reuvre ·.entreprise 
par le Conseil economique et social depend du maintien 
de I~ paix. C' est done sur Ia creation de conditions 
facilitan~ le maintien de Ia paix que tous les efforts 
doivent etre concentres. 

17. Le Secretaire general termine en soulignant que 
l'ordre du jour de la douzieme sessiori presente une 
importance particuliere et exprime 1' espoir que les 
travaux du Conseil · justifieront les espoirs des peuples 
et exerceront une influence bienfaisa:{lte pour l'avenir 
du monde. 

18. Le PRESIDENT remercie le Secretaire general 
de ses observations. 

Demande d'inscriptior d'une question nouvelle a 
l'ordre du jour (E/1922) · 

[Point 2 de l'ordre du jour] 

19. M. KAT.t: SUCHY (Pologne) attire !'attention 
du Conseil sur ia ~ommunication de la Federation syn
dicate tl)ondiale (E/1922) et demande que cette question 
soit inscrite a l'ordre du jour, afin qu'elle puisse ·etre 
discutee d'urgence. 

20. Il rappelle que la FSM · beneficie du statut consul
tatif de la categorie A et jouit par consequent du. droit 
de proposer des questions aux ·fi:t).s d'inscription .a 
l'ordre du jour. La FSM est la plus importante des 
organisations syndicates ouvrieres et compte notam-· 
ment 250.000 membres au Chili. Elle a apporte a, 
plusieurs reprises . une contribution importante aw~: 
travaux du Conseil. L'arrete d'interdiction que vient 
de prendre a son egard le . Gouvernement fratu;ais est 
entierement injustifie, et le Conseil se doit d'examiner 
la question et d'annttler cette decision. 

21. Le representant de la Pologne appuie par cons-e
quent la demande de la Federation syndicate mondiale 
~endant a I' inscription de ~ette question a 1' ordre du 
JOUr. . . 

, 22. Le PRESIDENT demande au representant de la 
Pologne s'il propose !'inscription de cette question a 
l'ordre du jour au nom de sa delegation- auquel cas 
cette demande serait discutee immediatement - ou s'il 
ne fait qu'appuyer la demande £ormutee par 1a FSM. 
Conformement ' au reglement interieur, une telle 

demande devrait etre renvoyee au Comite du Conseil 
charge des organisations non gouvernementales. 

23. Le President rappelle que la 'f!Uestion peut egale~ 
ment etre incorporee au point 14 de rordre du jour
"Droits syndicaux: .. plaintes relatives a des atteintes a 
l'exercice des droits .syndicaux" -et. qu'on pourra~t 
done 1' examiner au moment oti ce ~oint sera discute. 

24. M. KATZ-SUCHY ( Pologne) estime que, com111e 
il l'a declare a la precedente seance, le maintien de 
rapports etroits entre le Conseil. economique et social et 
les organisations non gouvetnementales est d'une tres 
grande importance. Par consequent, bieri qtt'il sou
tienne quant au fond la demande de la FSM, U se refuse 
a la presenter au nom de sa delegation. 

25. Le representant de la Pologne demande au Conseil 
de tenir compte de l'urgence que presente\ cette question 
et par consequent de ne pas se laisser guider par des 
arguments de procedure, mais de prendre la decision 
sur ce point en· seance plenie:re sans la renyoyer · au 
Comite ONG du Conseil. Cependa.nt, s'il en etait decide 
autrement, la delegation de la Pologne ne s'opposerait 
pas a une telle solution. 

' 
26: . Le PRESIDENT d~clare que, conformement . au 
reglement interieur du Con:;eil, la demande formulee 
par la FSM sera renvoyee au Comite du Conseil charge 
des organisations non · gouvernementales. 

27. M. BOURINSKY. (Union des Republiques socia ... 
listes sovietiques) fait i"essortir que li1 demande fonnulee 
par la FSM souleve une question fort importante, En 
effet, !'interdiction de l'activite de cette organisation sur 
le territoire d'un Etat Membre de !'Organisation des 
Nations U nies constitue une violation des droits syndi
caux, que les Nations Unies ont pour mission de 
defendre. 

28. Le . representant de l'URSS rappelle !'importance 
de la FSM et la collaboration precieuse qu'elle a appor
tee aux travaux du Conseil economique et 'social.! 
L'utilite de cette collaboration a ete constatee notam
ment dans un rapport du Secretaire general sur les 
activites des organisations non gouvernementales 
(F/C.2/231}, qui fait ressortir que la FSM a fourni 
des renseignements tre& utiles et a attire l'attention du 
Conseil sur un grand nombre de problemes importants, 
tels que celui du chomage et celui du plein emploi. 

29. M. Bourinsky appuie par consequent la proposi
tion de la Pologne tendant a inscrire cette question a 
l'ordre du jour, afin qu'elle puisse recevoir, dans l'inte- \. 
ret des travailleurs du monde, . une solution .rapide .. 

30. M. CORLEY SMITH (Royaume-Uni) fait 
observer que la proposition du representant de la 
Pologne vise en fait a accorder a une organisation non 
gouvernementale un privilege qui est reserve aux Etats 
Membres de·l'Organisation. M. Corley Smith approuve 
la maniere dont le President propose de regler la ques
tion, a savoir de renvoyer la communication en question 
au Comite ONG du Conseil, mais i1 !ait observer que, 
conformement au reglement interieur ~ ce comite ne 
peut prendre en consideration que les questions qui lui 
ont ete soumises au moins six semaines avant l'ouver .. 
ture 4'une session du ·Conseil. Par contre, tout me.mbre 
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du Conseil a le droi,t de proposer !'inscription d'un 
point supplementaire a l'ordre du jour. 

31. M. KATZ-SUCHY (Pologne) tient a dementir 
que le but de sa proposition soit de mettre une organi
sation· non gouvernementale dans une situation. privi
legiee. n fait remarquer qu'un tel reproche devrait 
plutot etre adresse a la delegation du Royaume-Uni, 
qui a commence, i1 y a un certain temps, a adopter une 
attitude discriminatoire vis-a-vis de la Federation syn
dicate mondiale, attitude qui semble coindder etrange
m'entavec celle

1 

que le Royaume-Uni a prise en politique 
internationale. 

32~ ·M. Katz-Suchy insiste une fois encore sur le 
caractere urgent de la question soulevee par la commu
nication. de la FSM. I1 estime que l'on ne saurait se 
:retrancher derriere le reglement interieur pour refuser 
d'examiner une question d'une telle importance. De 
pl\ls; le. fa1t de refuser de prendre en consideration la 
coriununication en question reviendrait a differer de six 
mois l;examen. du p:robleme souleve, et une telle situa
tion pourrait se reproduire a propos de n'importe queUe 
organisation non gouvernementale. 

33. M. Katz-Suchy ne saurait, par ailleurs, accepter 
la sugge~tion visant a ce que 1' on examine la. commu
nication de Ia FSM a !'occasion de l'etude du point 14, 
de l'ordre du jotir du Conseil. I1 estime que cet examen 
doit faire }'objet d'un. point separe de l'ordre du jour, 
et il 'est certain que 1e Comite ONG en decidera ainsi, 
s'il est saisi de la question. 

34 .. M. CORLEY SMITH (Royaume-Uni) tient a 
repondte aux allegations du representant de la Pologne, 
qu'il estime d'autant plus injustifiees qu'elles emanent 
d'une personne qui n'etait pas presente aux debats 
auxquels se refere la critique. M. Corley Smith rappelle 
qu'au COUl'S d'une seance du Comite ONG, qu'il presi
dait, deux propositions emanant respectivement de la 
Federation syndicate mondiale P.t de la Confederation 
internationale des syndicats libres ont ete repoussees. 
La delegation de 'la Pologne n'a pas demande que l'on 
revienne sur fa decision prise au sujet de la proposition 
presentee par la CISL. Les deux propositions en ques
tion ont ete etttdiees par le Comite ONG dans le detail 
et avec .la...-plus grande objectivite. Aussi M. Corley 
Smith deplore-t-il 'vivement, en son nom propre ainsi 
qu'au nom dtt Comite ONG du Conseil, qu'un repre- · 
sentant ait cru bon de faire des observations du genre 
. de celles que le/ Conseil vient d' entendre. 

3·5. M. KOTSCHNIG (Etats ... Unis d'Amerique) 
declare qu'en vertu de l'article 10 du reglement inte-:
rieur, le Comite QNG du Conseil peu~ recommander 
l'insc.~iption de questions a l'ordre du jour provisoire, 
mais il se demande ~e que ce comite pourrait faire. ~n ce 
moment, etant donne. que le Conseil a adopte sort ordre 
du jour pour la douzieme session. 

36. M. :Kotschnig pense.que la proposition .de Ia dele-
gation de la. Pologne vise en realite a detruire les regles 
que le Conseil a si soignet,tsement elaborees l'annee 
precedente en ce qui concet•ne l'examen des communi
cations ou qes de.mandes emanant .d' organisations nort 
gouvernementales. ·11 est significatif que ·te . representant 

de la Pologne se refuse a accepter toute solution qui ne 
contreviendrait pas au reglement interieur. . . 

37, M .. KATZ-SUCHY (Pologne) rappelle que Ia 
communication de la Federation syndicate mondiale a 
ete re<;ue alors que< l'ordre du jour provisoire n'etait 
pas encore adopte. D'autre part, i1 n'a pas !'intention 
de proposer en son nom !'inscription de l'examen d'e 
cette communication a l'ordre du jour du C.onseil, car 
i1 ne peut s' eca.rter des instructions de son gouverne
ment. 

38. M. K(J.tz -Suchy fait observer que la delegation des 
Etats-Unis se fait le champion de la regie etablie chaque 
fois que cette regle sert ses interets, tnais personne· 
n'ignore l'attitude qui a toujours ete celle des Etats .. 
Unis d' Amerique vis-a .. vis de la Federation syndicate 
mondiale et de tous· les syndicats en general. ' 

lf) .. M. Katz-Suchy persiste a penser que.l'on ne peut 
refuser d'examiner une question urgente et jmportante 
en invoquant le caractere sacro-saint d'un reglement. 

40. M. ABELIN (France) declare que, s'il y avait 
vraim,ent urgence, le representant de Ia Pologne devrait 
demander lui-meme }'inscription de la question a l'ordre 
du jour du Conseil. Le representant de la France serait 
alors" tout a fait disrmse a faire une declaration et a 
repondre au representant de la Pologne. 

41. M. Abelin fait observer que ceux qui manifestent 
de !'interet au probleme semblent avoir recours a des 
artifices de procedure pour tenter d'eviter qu'il y ait 
un debat sur Ia question de '!'inscription du nouveau 
point propose. Lorsqu'on souleve une question de cette 
importance, i1 ne faut pas s'arreter en chemin. 

42. Le PRESIDENT declate que Ia question sera 
renvoyee au Comite du Conseil charge des organisations 
non gotivernementales aux fins de rapport. 

Projet de •pacte international relatif aux; droits de 
l'homme et mesures de mise en muvre (E/1880 
et E/1880/ Add. I a 7) 

[Point 12 de l'otdre du jour] 

43. Le PRESIDENT invite le Conseil a passer a 
l'examen du point 12 de son 'ordre du jour, intitule 
"Projet de pacte international relatif aux droits de 
l'homme et mesures de mise. en reuvre" . 

44. I1 rappelle que le Conseil avait estime qu'il serait 
bon que 1' Assemblee generate elle-meme donne des 
directives en ce. qui concerne I' elaboration et la mise 
au point du pro jet de pacte international; 1' Assemblee 
generate a formule .de telles directives dans Ia resolution 
421 (V), qu'elle a adoptee le 4 decembre 1950. 

45. Le memorandum du Secretairt: general (E/i880) 
.fait l'historique de la question, et les a,dditifs a ce docu
ment contiennent les communications que differentes 
institutions specialisees ont juge utile· d'adresser au 
Secretariat en ce qui concerne le concours que ces insti
tutions pourraient apporter s.ux travau:JC de Ia Commis
sion des droits de l,homme en ce qui concerne les droits 
economiques, sociau:x: et c~lttirels.. . 



438eme seance- 21 fe"Vrier 1951 13 

46. M: BOURINSKY (Union des Republiques socia
listes sovietiques) estime ·que la resolution 421 (V) de 
1' Assemblee generate doit a voir des· cons,equences tres 
importantes pour le projet de pacte international relatif 
aux. droits de l'homme et les mesures de mise en reuvre, 
car elle contient des directives et des recommandati ... 1s 
dont !'interet n'echappe a personrie. 

I 

47. Tout d'abord, 1' Assemblee generate a reconnu que 
le projet de pad:e presente de graves defauts qu'il con
vient de corriger: la ljste des droits enumeres dans les 
dix-huit premiers articles ne contient pas certains droits 
etementaires; la redaction actuelle de certains des dix
huit premiers articles est vague et ne protege pas comme 
i1 convient les · droits auxquels ces articles ont trait; il 
y a lieu, dans la redaction du pacte, de tenir compte de~ 
buts et des principes .eponces dans la Charte, et ces buts 
et ces principes doivent etre mis en reuvre avec esprit 
de suite et proteges s~ns defaillance. 

48. Ensuite, 1' Assemblee generate a estime qu'il con
venait d'inclure dans le pacte les droits economiques, 
sociaux et culturels, dont !'insertion a ' ete ... demandee 
notamment par la delegation· de l'URSS 1• ·' -

49. Toutefois, la delegation de !'Union sovietique 
pense que la resolution de 1' Assemblee generate ne va . 
pas assez loin et que les recommandations qui y figurent 
ne sont pas · suffisamment explicites. Le Conseil ne 
devrait pas se.-bomer a prendre note de la resolution de 
1' Assemblee generate et a la transmettre a la Commis
sion des droits de l'homme. I1 a manifestement le devoir 
d.'examiner toutes propositions de nature a ameliorer le 
proj et de pacte et de recommander a la Commission des 
droits de l'homme !'adoption de telles propositions. 
Ainsi, .de I' avis de la delegation de l'URSS, doit-il pre
senter a la commission des recommandations concretes 
en vue de la· revision de certains articles du projet de 
pacte et de !'inclusion de nouveaux articles; 

' 
50. M. Bourinsky rappelle qu'a la cinquieme session 
de l'Assemblee generate, la delegation de l'URSS a_ fait 
observer que le pro jet de pacte est encore mains complet 
et efficace . que la Declaration universelle des droits de · 
l'homme 2• Des la troisieme session ·de l'Assemblee 
generate, lors de !'adoption de la Declaration, la dtHe
gation de !'Union sovietique avait declare que le prin
cipal defaut de ce document etait d' etre exclusivement 
theorique et de ne contenir aucune disposition pour 
assurer sa mise en reuvre, c'est-a-dire pour assurer qu'il 
ne resterait pas lettre morte 8• 

51. La delegation sovietique a fait r:emarquer egale
ment que la Declaration ttniverselle des. droits de 
l'hofnnte n~ traitait pas comme il. con~ient de certains 
principes tres importants _..;.. tels que le droit des peuples · 

' a disposer d'eux-men.les, le droit au respect de la cultt1re 
nationale et Ia condamnation des activites antidemocra
tiques. de nature a porter atteinte a 1' exercice des droits 
democratiques. . 

~ Yoir les. Documents officiels de l'Assetnblee generale, cin
qUJeme sesszon; Antteses, point 63 de l'ordre du jour, docu• 
tnent A/C3/L.96. . 

2 Ibid., cinquieme session, Seancl!!s plenieres, 317eme seance. 

1 
3 Ibid.J troisieme session, deu~ieme partie, S~(lnces·J?lenieres, 

80eme et 183eme seances. ' .. 

52. Au cours · de 1' elaboration de la Declaration, la 
delegation de l'URSS '"a demande avec insistance que . 
1' on ne se borne pas a enutnerer certains droits, nliis 
que l'on prevoie les dispositions necessaires pour assurer· 
le respect de ces droits: malheureusement, 1' Assemblee 
generale n'a pas juge bon d'accueillir favorablement les 
propositions de l'Union sovietique. I1 en resulte que la: 
Declaration universelle des droits de l'homme n'a qu'une 
valeur pratique tres limitee. 

53. On doit se rappeler que le but du pacte est d'assu
rer le respect_ des droits enonces dans la Declaration. 
Or, la simple lecture des dix-huit premiers articles 
permet de constater que le pro jet de pacte presente tous 
les defauts inherents a la Declaration et que, en outre, 
i1 ne contient aucune disposition relative a des principes 
fondamentaux tels que le droit. au travail, au tepos, a 
!'education, ati logement, etc. Ces dtoits, qui interessent 
des millions de travailleurs, sont enonces d'une fac;on 
tres vague et superficielle dans la Decla'it'ation; leur 
absence dans le projet de- pacte rend ce dernier sans 
valeur. · 

54. De plus, en ce qui concerne les droits politiques, 
le projet de pacte ne contient aucune clause relative aux 
droits des· peuples de disposer d'eux-memes, .ni aux 
droits des individus de participer aux organes de gou .. 
vemement. . 
55. La plupart des articles du pro jet de pa.cte · sont 
rediges de maniere vague et confuse, _ Par exemple~ 
l'article 14, relatif a la liberte d'expression, ne precise 
pas, bien que cela soit essentiel, que l'exercice de la 
liberte d'expression ne devra pas aller a l'encontte des 
principes democratiques et servir a Ia propagande de 
guerre ou de haine raciale ou nationale. 

56; Ainsi, la Declaration universelle des droits de 
~'homme et le projet de pacte reh.tif atix. droits "de 
l'homme sont loin de repondre a ce que l'on pouvait 
attendre de ces importants documents. Le mains que 
1' on pttisse faire a l'heure actuelle est de s' efforcer de 
corriger les defauts du projet de pacte, afin de rendre 
le pacte aussi efficace que possible. A cette fin, la dele .. 
gation de l'URSS presente au Conseil un projet de 
resolution· (E/L.137), qui expose les mesures que 
devrait prendre la Commission des droits· de -l'homme 
pour ameliorer le projet de pacte. 

57. Le projet de resolution propose' par la delegation 
de l'URSS (E/L.l37) vise a inviter la Commission des 
droits de l'honune a incorporer dans le proj~t de pacte 
des dispositions relatives aux droits -politiques ~t aux 
droits economiques, sociaux. et culturels. I1 vise egale ... 
ment a inviter la commission. a .tenir compte du principe 
selon lequel le pacte doit s'appliquer a tous les Etats, 
autonomes et non autonomes, et a toutes les unites terri-. 
toriales constitutives des Etats federati£s. lt' tend enfin 
a recommander la suppression des articles 19 a 41 du 
projet de pacte, articles qui prevoient des modalites de 
controle de la mise en reuvre constituant une tentative 
d'ingerence dans les affaires interieures des Etats. · 

58. En ce qui concerne les droits politiques, la dete .. 
gation de l'URSS estime qu'il convient de garantir a 
tous les individus, sans aucune distinction, la possibilite 
d'elire et d'etre elu a tousles organes du.pouvoir, selon 
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des procedures vraiment democratiques. Les constitu-· 
tions de la plupart des pays capitalistes font mention 
d'un tel droit, mais les elections dans ces pays sont con
duites de manic!~re telle que les droits garantis en 
theorie par la constitution sont entierement illusoires. 
C'est pour remedier a une telle situation que la delega
tion de l'URSS provoque d'iriclure dans le pacte des 
dispositions telles ·que celles qui sont enoncees au para-

. graphe 1 de ses am~ndements relatifs aux droits pqli-· 
· tiques. 

59. Pour ce qui est de la liberte d'expression, il con
vient d·,inserer dans le pacte une disposition precisant 
que Ia loi doit garantir a tous un tel droit, sous reserve 
que la liberte de parole et de presse ne soit pas utilisee · 
pour Ia propagande belliciste, pour susciter la haine 
entre les peuples, Ia discrimination raciaie· et la diffusion 
de rumeurs diffamatoires. En outre, il convient .. de 
declarer que la loi doit interdire toute propagande des 
idees fascistes.. et nazies et toute propagande dirigee 
contre certains groupes raciaux ou nationaux, ou des
tinee a fomenter Ia haine et le mepris. Cette proposition 
est inspiree par le sort tragi que de millions d' etres 
humains avant et pendant la deuxieme guerre mondiale. 
Le projet de pacte doit egalement contenir une disposi
tion precise aux termes de laquelle la loi doit garantir 
la liberte de reunion, de manifestations publiques et 
d'association, et interdire tout groupement ou activite 
ayant un caractere fasciste ou antidemocratique. 

60. En ce qui concerne les droits economiques, sociaux 
et culturels, la delegation de l'URSS propose d'inviter 
la Commission. des droits de l'homme a preciser et a 
completer les dispositions actuelles du projet de pacte, 
en adoptant des clauses telles que celles qui · figurent 
dans les amendements qu'elle propose (E/L.l37). I1 
convient notamment de preciser dans le pacte que l'Etat 
doit assurer le developpement de la science et de l'ensei
gnement dans l'interet du progres et de la democratie, 
et afin de garantir la paix et la collaboration entre les 
peuples ; que l'Etat doit assurer a toust sans aucune 
distinction, le. droit a I' instruction, et qu'il doit garantir 
ce droit par la gratuite de l'enseignement primaire, un 
systeme de bourses et le reseau scolaire necessaire ; que 
l'Etat doit garantir a chacun le droit ·au travail et au 
libre choix de son travail, de fac;on a exclure la menace 
de mort par suite de famine ou de surcroit de fatigue; 
que l'Etat doit garantir a tous le droit au r~pos et aux 
loisirs, en prevoyant en particulier des conges payes 
periodiques et une limitation judicieuse des heures de 
travail. De meme,. i1 est indispensable de declarer dans 
le pacte que l'Etat doit assurer la protection sociale des 
ouvriers et des employes grace aux finances publiques 
et conformement a la legislation ; que l'Etat doif prendre . 
toutes les' mesures necessaires, notamment les mesures 
legislatives, pour garantir a tous un logement d!gne 
dtun etre humain. Le pacte doit egalement preciser que 
les femmes doivent beneficier dans leur travail d'avan
tages pour le mains egaux a ceux accordes aux hommes 
et qu'elles doivent recevoir une remuneration egale pour 

. un travail egal. 

61. Pout ce qui est des droits syndicaux, la delegation 
de l'URSS estime que le pact~ doit enoncer, sans aucune 
ambiguite, le droit pour tous tes travailleut·s sa~·•r.ies de 
s'unir librement en syndicats, sans aucum~ 1f =: tion 

de nationalite, de race, de religion, de sexe, d' opinion 
politique ou philosophique. n convient de garantir aux 
syndicats le droit a toute activite tendant . a ameliorer 
}'existence des travailleurs et leur bien-etre economique 
et social ; toute pression des pouvoirs publics ou de 
leurs agents sur les syndicats doit etre expressement 
interdite ; le droit de greve doit etre garanti ; nul ne 
doit pouvoir empecher une organisation syndicate inter .. 
nationale d' exercer ses fonctions ni de communiquer 
avec les organisations qui s'y sont affiliees. . 
62. La delegation de l'URSS ne se declare pas oppo
see a Ia section D de la resolution 421 (V) de 1' Assem
btee generate, demandant au Conseil d1inviter la 
Commission des droits de l'homme a etudier les voies 
et moyens de garantir aux peuples et aux nations le 
droit de disposer d'eux-mernes, mais con.sidere nean
moins que le Conseil devrait recommander a la commis
sion d'inclure dans le projet de pacte une disposition 
precisant ce droit, les Etats charges de !'administration 
de territoires encore non autonomes etant tenus d'en 
faciliter l'exercice. Ces Etats devraient s'inspirer, dans 
leurs rapports avec les populations des territoires en 
question, des buts et principes enonces dans la Charte 
et devraient, notamment, assurer aux minorites natio
nales le droit d'employer leur langue maternelle et de 
posseder leurs propres institutions culturelles natio
nales. La delegation de l'Union sovietique estime que 
!'insertion d'un tel article dans le pacte relatif aux droits 
de l'homme serait absolument conforme a 1' esprit et a 
la lettre de la Charte et repondrait aux aspirations de 
millions d' etres humains dans les territoires non auto
names. 
63. Le representant de l'URSS tient a signaler que 
les droits et garanties que sa ·delegation propose d'enon
cer dans le projet de pacte figuretit dans la Constitution 
de l'U nion sovietique sous une forme beaucoup plus 
complete et precise. Toutefois, la delegation sovietique 
se rend parfaitement compte qu'il est impossible de 
demander aux Etats capitalistes d'adopter en matiere 
de ?roits de l'homme Ia meme attitude que l'URSS: le 
proJet de resolution propo~e par -l'Union sovietique 
tient compte de cette situation. Les amendements pro
poses par la delegation de l'URSS·· constituent un 
minimum, et il faut esperer que le · Conseil recomman
dera a la Commission des droits de l'homme d'en tenir 
dument compte. Dans le cas contraire, il serait absurde 
de pretendre que le pacte cherche vraiment a garantir 
les droits de l'homme et les libertes · fondamentales, 

. 64. La .delegation de l'Union sovietique propose enfin 
de supprtmer dans le projet de pacte les articles 19 a 41 
relatifs aux dispositions de mise en ceuvre. Elle estime' 
en effet, que de telles modalites de controle de la mis~ 
en ceuv.~e co?st!tt;eraient une tentative ~'ingerence dans 
les affatres mteneures des Etats, en violation de leur 
souY.era!nete et. ?~ la Cha~te. Par ailleurs, la delegation 
de 1 Unto~ so~1~ttque espere que le pacte ne contiendra 
pas les dtspostbons connues sous Its nomR de "clause 
coloniale" et de "clause federate", car !'experience a 
montr e qu~ ces 4eux clauses ont. pour seul resultat de 
P.e!mettre a ~ertatns Etats .de ne p~s appl~guer les dispo
stbons des mstruments, . mternattonaux· dans certains 
t~rr~toires ou unites territoriales relevant de leur juri- · 
dtcttol'!-. 0~ ~ourrait peu~-etre fai:~ figurer dans le pacte 
une dtspostbon tendant a en faetbter la diffusion. 
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65. La delegation de l'URSS ·est con:'Vaincue que les 
amendements qu'elle propose (E/L.l37) contribueront 
a ameliorer sensiblement le projet de pacte relati£ aux 
droits de l'homme, et elle pense que tous ceux qui ont 
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vraiment a creur le respect des droits de l'homme accor
deront un appui sans reserve a ces amendements. 

La seance est levee a 13 heures. 
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